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Izena du Pacifique 
 
Je suis allé l'été dernier à Okinawa dans les îles Ruy Kyu en mer de Chine entre Taïwan et le 
Japon méridional. Au nord-est d'Okinawa, île japonaise ravagée par un des plus cruels 
épisodes de la guerre du Pacifique entre les USA et le Japon (des milliers de morts, des 
centaines de suicides collectifs de familles de l'île). Là, se trouve une île nommée Izena. Le 
kanji central zê,   伊-I-是-ZE-名-NA, idéogramme chinois qui la nomme, signifie  "ce qui est 
droit", "ce qui est juste", mais l'écriture est phonétique et  le nom d'origine n'est pas vraiment 
connu. Je ne pouvais manquer de regarder Izena... de loin, n'ayant pas eu le temps d'y faire un 
aller-retour a partir d'Okinawa. On voit sur cette photo ses montagnes dans la brume derrière 
le bateau. Izena est aussi le nom du village principal. Les îles Ryu-Kyu ont été longtemps un 
royaume indépendant que les empires du Chine et du Japon se sont disputées jusqu'à ce 
qu'elles deviennent définitivement japonaises au XIX° siècle. Le roi Shō En, premier roi de la 
seconde dynastie des Ryu-Kyu, était originaire d' Izena. L'île fait 15 km2, (notre Île aux 
Moines  en fait un peu plus de 3). La population se chiffre à  1764 habitants, soit  trois plus 
que notre ile. Voici le site de l'île, mais il est en japonais ... : Izena village homepage.  Un 
ferry y va chaque jour a partir de Motobu sur  l'île principale. Le trajet dure environ une heure 
et demie. 
 
Or, il se peut qu'il y ait une histoire entre cette île et les marins bretons qui séjournèrent a 
Okinawa au milieu du XIX° siècle. Avant 1845, de bonnes relations s'établissent entre les 
marins et commerçants français, anglais et américains, avant qu'ils ne se  fassent concurrence 
avec tous les moyens habituels dans les guerres commerciales et coloniales. La population est 
très accueillante, curieuse, ouverte à l' extérieur, elle soigne les marins étrangers, élève des 
monuments aux  péris en mer. Mais, leur présence devenant encombrante pour le 
gouvernement japonais, celui-ci interdit aux habitants  ces relations et d'apprendre les langues 
étrangères occidentales. Certains furent exécutés, torturés pour n'avoir pas respecté ces 
consignes. La concurrence entre pays européen fait rage. Le navire de guerre français  
Alcmène  jette l'ancre a Naha, la capitale d'Okinawa en 1844, et demande des privilèges 
commerciaux qui sont refusés. Les Français, selon un historien américain, annoncent alors 
aux Japonais que les Anglais veulent envahir le Japon à partir d'Okinawa et leurs propose 
protection... Nouveau refus. Bref, d'enchaînements en enchaînements les Français débarquent 
un missionnaire catholique, l'abbé Forcade et son assistant chinois, Augustine Ho, un 
"chrétien de riz" comme on disait alors, qui doit apprendre la langue locale pour traduire les 
traités que roi de Ryu Kyu ne manquera pas de signer avec Napoléon III. Les Hollandais 
débarquent à leur tour et sabotent le programme, les Anglais complotent contre les Français. 
Fourcade fait son rapport selon lequel  "les Okinawaïens sont un peuple heureux qui désirent 
ardemment se faire des amis, mais nous sommes surveillés, épiés...). Un second navire de 
guerre est envoyé par la France en 1846, le  Sabine. Un second prêtre est débarqué, l'abbé Le 
Turdu, je n'en sais pas plus sur lui, mais avec ce nom,  peut-être est-il breton. Deux autres 
navires de guerre français, le Cléopâtre et la Victorieuse  ont prévu de faire jonction au port 
de Unten,  au nord d'Okinawa, en face duquel se trouve notre Izena. Et la rencontre se fait le 7 
juin 1846, malgré les objections des autorités iliennes et japonaises. Les Français débarquent 
avec fanfares et trompettes à l'étonnement des pêcheurs et marins locaux. Les Anglais, les 
Américains, les Hollandais en font autant chacun de leur côté. Mais rien ne marchera comme 
prévu. Finalement, l'Américain Perry touche Okinawa en 1856,  avant même d'aborder  la 
grande île du Japon, et tout va basculer. On connait la suite. 
 
Vu le nombre de marins bretons embarqués sur les navires de la Royale et sur les navires 
marchands, en particulier du Morbihan, de l'Île d'Arz, de l'Île aux Moines, je me suis pris à 
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imaginer certains d'entre  eux rêvant de leur Izenah en regardant au loin l'Izena du Pacifique. 
En cherchant bien dans les registres maritimes de  cette époque et les listes d'embarquement 
sur ces navires, on trouverait peut-être relation de ces missions sur l'île japonaise. L'enquête 
continue. Au fait, un jumelage entre Izenah et Izena? Le maire de l'île lointaine est parait-il 
fort sympathique. En tout cas, quand j'ai raconté aux pêcheurs d'Okinawa, avec qui j'ai fait la 
pêche aux oursins (énormes les oursins), d'où je venais, ils m'ont carrément pris pour l'un des 
leurs, saké et force chansons aidant évidemment.  

 
 
 

 
 

 
Okinawa, l’île aux 740 centenaires, c'est-à-dire ceux qui sont réchappés du massacre de 1945. 
Les centenaires minces comme des abeilles, croisent des jeunes gens obèses comme des 
bourdons. Les premiers ont conservé leur alimentation à base de poissons, légumes et thé. Les 
seconds se sont rabattus sur la plus grande concentration de fast foods du Japon, installés en 
même temps que les bases américaines. Okinawa détient maintenant le record d’obésité, de 
diabète et de maladies cardiaques.  
Il faudra vérifier s’il y a un fast food à Izena. 
 
 
Patrick Prado 
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Irène Kwass a bien voulu nous confier un livre de poèmes écrits par sa mère, Violette 
Héranger-Kwass, dans les années 20. Certains de ces poèmes ont été inspirés par l’Ile 
aux Moines, dont celui-ci  
 
 
Marie-Anne 
 
                                          Par Violette Héranger 
 
J’ai vu, sitôt dans l’église, 
_ Je crois en Dieu, j’ai la foi,_ 
Qu’elle se trouvait assise 
Devant moi, tout près de moi, 
_Je crois en Dieu, j’ai la foi ; 
 
Elle garde le silence 
Et se signe avec ferveur, 
Sans remarquer, je le pense, 
Que j’ai pâli de bonheur. 
Elle garde le silence 
 
Quoique se taisant toujours 
Je crois qu’elle me devine. 
La coiffe de ma voisine 
Est comme une aile d’amour. 
Je crois qu’elle me devine. 
 
Son tablier est brodé 
D’iris clairs et d’œillets sombres ; 
Je l’ai longtemps regardé 
Frais et chatoyant dans l’ombre, 
D’iris clairs et d’œillets sombres. 
 
Le recteur fait son sermon 
Terrifiant sur ce qui damne. 
_La robe de Marie-Anne 
Fait de grands plis lourds et longs. 
Le recteur fait son sermon ; 
 
 
 
 
 

Il parle de foi, de doute, 
Nous ordonne la piété 
Accuse d’impureté, 
Et ma voisine l’écoute.  
Il parle de foi, de doute… 
 
Ma voisine prie tout bas. 
Elle a des coiffes très blanches, 
Et ne se retourne pas. 
Ma voisine prie tout bas. 
 
Je contemple, le sait-elle ? 
Follement ces deux bijoux, 
Son châle de vraie dentelle 
Et la ligne de son cou. 
 
Mais le sermon se termine, 
Elle monte vers le bourg. 
Je n’ai vu, de ma voisine, 
_Ma voisine, mon amour_ 
 
Ni son front, ni ses yeux pâles… 
Je n’ai regardé ce soir, 
Que les franges de son châle, 
Et qu’un peu de velours noir.  
Je suis seul dans la chapelle 
Mais je ne puis pas prier. 
Mon Dieu ! Comment oublier 
Son cou mat et sa dentelle, 
Et les fleurs fraîches et belles 
Au coin de son tablier !... 
 
                                  Ile aux Moines. 
1923 
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Un écrit de Léon Morice à ajouter aux rubriques sur le thème de « La Mer » (tome 1). 
D’autres textes suivront. 
 

A bord de la Marie-Joseph 
 
Par Léon Morice 
 
Ma mère ne s’était pas trompée dans ses prévisions. Quelques jours après que j’eus quitté le 
Face de Fer, le patron de la Marie-Joseph  me demandait d’embarquer comme second 
mousse pour terminer la saison du chalut. Mais il avait été bien convenu que je ne resterais 
pas à bord pour la pêche au thon. Le mousse en pied, J.C. garderait évidemment sa place. 
C’était mon premier « extra ». 
Trois bateaux de l’Ile aux Moines partirent ensemble pour les lieux de pêche des « Grands 
Cardinaux », la Marie-Joseph, le Commandant Marchand, et le Hugo. 
Afin d’éviter une escale au Croisic où nous aurions dû nous rendre pour faire notre glace, les 
trois patrons avaient convenu que chaque jour un bateau du groupe se détacherait pour 
emporter la pêche de tous, soit au Croisic, soit à Belle-île. 
Le premier jour de mer ne nous fut pas favorable. Une toute petite brise ne nous permettait 
pas de traîner le chalut avec efficacité. Cependant la Marie-Joseph mit en drague ; mais en 
raison de la très faible fraîcheur, nous n’avancions guère. Le Commandant Marchand, pour 
nous aider, nous passa une remorque. Peine perdue ; il tomba aussitôt par notre travers et fut, 
bien entendu, déventé. Le Hugo vint à la rescousse et une remorque fut frappée sur le 
Commandant Marchand. Cette dernière tentative ne fut pas plus heureuse. Les bateaux 
tombaient sous le vent, les uns les autres se masquaient, ce qui rendait leur concours à peu 
près inefficace et notre première pêche fut très maigre.  
Je fus très heureux pendant le court séjour que je fis sur la Marie-Joseph . 
Le patron était un excellent homme, comme l’était son frère qui commandait le Hugo, comme 
le furent leurs jeunes frères quand, l’âge venu, ils commandèrent à leur tour de magnifiques 
thoniers. Tous ces patrons étaient très bons pour leurs petits mousses et je me plais, ici, à leur 
rendre un hommage mérité. 
Mon camarade J.C., l’autre mousse, était aussi très gentil pour moi, faisant à peu près toute la 
besogne quand j’étais aux prises avec le mal de mer. Mais, par contre, dès que j’étais guéri, je 
le déchargeais de tout ce qui était en mon pouvoir pour alléger sa tâche. 
La nourriture était évidemment la même qu’à bord du Face de Fer. Toutefois, pour le petit 
déjeuner, nous avions des cotriades de poissons frits agrémentées d’un bon café que nous 
appelions, bien entendu, le « bite », selon l’expression de l’Ile aux Moines. Bien sûr, pour 
sécher notre poisson, nous n’avions ni torchon ni farine ; aussi, pour éviter qu’il ne s’attache 
au fond de la poêle, nous l’exposions à l’air. Parfois, un matelot que nous avions, avec notre 
espièglerie, surnommé « Pierrot la lune », nous disait :  
_ « il est bien bon votre poisson, mais il a un léger goût de soleil » 
Nous nous esclaffions : 
_ « quel veinard, ce Pierrot le lune, il a goûté le soleil ! » 
Le menu du midi était immuable : soupe aux poissons et cotriade. La soupe était servie après 
la cotriade que nous voulions manger chaude. La soupe pouvait attendre sur le fourneau. Le 
poisson était versé dans un énorme panier que nous appelions une « balle », et, tous réunis 
autour de ce plat d’un genre spécial, nous y piochions à qui mieux mieux. 
Quelques semaines après mon embarquement, nous rejoignîmes l’Ile aux Moines où une 
dizaine de bateaux déjà nous avaient précédés, afin d’armer pour la pêche au thon. Mon 
« extra » terminé, je me trouvais sans place. Tous les bateaux étaient pourvus de leur mousse. 
J’étais désolé et mes parents l’étaient peut-être davantage. 
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Mais, à quelques jours de là, j’appris qu’un vieux marin allait prendre le commandement d’un 
beau bateau du Croisic que je connaissais bien et qui se nommait L.N.C. Mais les marins-
pêcheurs lui avaient donné un autre nom, d’ailleurs pleinement justifié, c’était un excellent 
marcheur et quand il se trouvait en compagnie d’autres bateaux, il leur faisait voir 
irrévérencieusement son tableau. La simple pudeur ne me permet pas de traduire en clair le 
nom dont on l’avait affublé. A la suite de ces précisions, je laisse au lecteur le soin de faire un 
petit effort. 
 
 
Départ pour le Croisic 
 
Par une magnifique matinée des premiers jours de juin, le patron J.B., le jeune matelot U.C. et 
moi-même, prîmes le passage sur un thonier appelé Le Planteur,  afin de nous rendre au 
Croisic où nous attendait L.M.C. 
Le patron du Planteur, en dépit de l’avis de ses collègues, avait cru bien faire en partant une 
quinzaine de jours avant les autres bateaux. Mal lui en prit, ne trouvant presque pas de 
poissons, il dut rejoindre Les Sables d’Olonnes, à bout de vivres et avec une pêche 
insignifiante. 
La traversée Ile aux Moines-Le Croisic fut favorisée par un temps splendide et une jolie brise 
de vents portants. Nous pêchâmes maquereaux et aiguillettes avec lesquels nous fîmes une 
excellente soupe. Je fus chargé de ce soin. Le petit mousse du Planteur, qui commençait sa 
misère, était malade, très malade, bien que la mer fût calme et la brise légère. Quant à moi, 
cette fois, j’étais très vaillant. 
En arrivant sur la rade du Croisic, il fallut mouiller en attendant que la marée fût assez haute 
pour entrer au port. Mais, bien entendu, les marins débarquèrent, à l’aide de l’annexe, pour 
aller prendre un verre. On invita les deux petits mousses à cueillir, sur la digue, des bernicles 
qui pouvaient constituer notre repas du soir. 
Nous nous mîmes à l’œuvre ; mais tout à coup, mon jeune camarade fut pris de gros sanglots. 
_ Qu’as-tu, Joseph ? lui dis-je. 
Il me répondit en bégayant : 
_ Pourquoi est-il parti si tôt ? Il ne pouvait pas attendre les autres ? 
Il faisait allusion à la décision prise par son patron de partir prématurément. 
J’avais pour lui une profonde pitié et j’essayais de le consoler par des paroles affectueuses. Je 
me souvenais, hélas ! que l’année précédente, j’avais été, moi aussi, aux prises avec le même 
désespoir. Pauvres petits garçons que d’impérieuses nécessités obligeaient à se séparer de leur 
famille… 
Ils étaient pauvres, très pauvres, chez mon petit camarade. Son père, quelques années plus tôt, 
s’était noyé dans un naufrage sur les côtes d’Espagne. De l’équipage composé de six hommes, 
un seul marin fut sauvé, recueilli à moitié mort sur le rivage. 
Aux temps héroïques de la navigation à voile, pas une année ne se passait sans qu’il y eût des 
victimes  dans notre petite île. Ce naufrage en fit trois : le capitaine, le père de mon camarade 
et le petit mousse. Pauvre petit garçon, il était à peine âgé d’une douzaine d’années. La mère 
de mon jeune camarade était restée veuve avec cinq enfants à charge, dont il était l’aîné. Pour 
subvenir aux besoins de cette nombreuse famille, elle ne pouvait compter que sur la pension 
de la vieille grand-mère, veuve de matelot, et dont le montant était de cinquante deux francs 
par trimestre. Mais en dépit de cette extrême pauvreté, mon petit ami se trouvait heureux au 
milieu de l’atmosphère familiale et la séparation lui fut extrêmement pénible. C’est en vain 
que j’essayais, par des paroles affectueuses, de lui rendre un peu de courage.  
« Toi, me disait-il, tu vas retourner à l’Ile aux Moines pour une quinzaine de jours encore, tu 
as de la chance ». 
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J’avais de la chance en effet, et j’aurais été très heureux si le désespoir de mon jeune 
compagnon n’avait mis en mon cœur une profonde tristesse. 
Le lendemain, le Planteur prit le large, emportant le petit mousse vers son destin. 
 
A bord de l’ L.M.C. 
 
Nous nous occupâmes immédiatement du gréement de l’L.M.C. Mais à moi, le mousse, une 
charge supplémentaire incombait : la cuisine pour l’équipage. Il fallait aussi procéder à 
l’inventaire des ustensiles, en vérifier l’état. Mon prédécesseur, qui devait être un garçon 
malpropre et négligent, avait laissé la batterie de cuisine dans un état de saleté inouïe : la 
marmite de fonte avait été abandonnée avec, dans le fond, un reste de poisson où les asticots 
grouillaient par milliers. J’eus beaucoup de mal à lui rendre une propreté que je voulais 
impeccable.  
Deux ou trois jours après, le bateau était gréé, nous étions prêts pour le départ. Mais entre 
temps, mon patron m’avait « prêté » pour un jour à un bateau sardinier à qui il manquait un 
mousse. Ce fut pour moi une agréable partie. Au retour, j’accompagnai l’équipage au café où 
nous mangeâmes une bonne côtriade de sardines, arrosée de vin de Vallet. Je n’eus droit, moi, 
le mousse, qu’à un seul verre de ce vin délicieux. Mais les trois hommes de l’équipage avaient 
chacun leur litre qu’ils sirotaient au goulot. Après chaque rasade, la bouteille n’était pas 
déposée sur la table, mais sur le plancher, aux pieds de chaque convive. 
Le retour à l’Ile aux Moines fut sans histoire. Nous avions pris au Croisic, comme passager, le 
frère de notre jeune matelot, T.L. qui nous aida à la manœuvre. Son concours fut hautement 
apprécié. L’équipage d’un thonier de cette importance devait comporter cinq marins au 
minimum et nous n’étions que trois. Notre armement fut poussé avec ardeur et nous eûmes tôt 
fait de rattraper notre retard sur les autres bateaux. 
 
Nouveau départ pour le Croisic. 
 
 Nous partîmes le 20 juin, non directement pour les lieux de pêche, mais pour le Croisic, afin 
d’y prendre notre « exportation ». On appelait ainsi les marchandises que l’on embarquait en 
exemption des droits de douanes, tels que le tabac, le sel, l’eau de vie. Un baril d’une trentaine 
de litres de « tafia » avait été pris, qui ne fit pas long feu !  
Le jeune matelot, U.L. et moi déclarâmes tout de go que nous ne toucherions pas à ce tord-
boyau. 
_ Pas à la part, dit le matelot José, mais vous trinquerez quand même.  
Et effectivement, nous payâmes intégralement notre part. On ne fit aucune discrimination, le 
prix du tafia fut englobé dans le montant total des vivres. 
Toute l’escadre de l’Ile aux Moines, composée d’une dizaine de bateaux placés sous la haute 
autorité du fameux patron de pêche Joseph Aubert, nous avait précédés au Croisic. La veille 
de notre propre départ, cette escadre mit à la voile. Le spectacle ne manquait pas de grandeur. 
Tous ces bateaux étaient amarrés à la Jonchère, prêts à rompre le dernier lien qui les rattachait 
encore à la terre. 
On entendait du quai où nous nous trouvions, les dernières recommandations du « chef de 
bande » (c’était là le titre de « l’amiral ») qui se transmettaient de bateau en bateau, de bouche 
en bouche. Je comprenais très bien les ordres ultimes de Joseph Aubert : « Pour tous les 
bateaux, cap au ouest-suroît ». Ce qui les conduirait sur les côtes d’Espagne où la pêche 
devait commencer. Tous les jours, si celle-ci était suffisamment fructueuse, un bateau se 
détacherait pour porter à terre la pêche du groupe.  
Chaque bateau devait alors accoster le porteur. Il s’agissait là d’une manœuvre habile et 
extrêmement délicate. Un tangon de chaque bateau devait être hissé le long du mât, du côté de 
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l’accostage. Le flanc des navires avait été préalablement protégé par des défenses, des 
ballons, des fascines d’osier. La manœuvre se faisait vent arrière et à toile réduite. Si le temps 
était gros ou s’il y avait simplement une très forte brise, l’opération devait être différée afin 
d’éviter des avaries possibles. Par temps absolument calme, le transbordement était effectué à 
l’aide des annexes.  
Aucun port n’était désigné au patron du bateau chargé de transporter la pêche de la flottille, il 
avait son libre arbitre, la direction du vent devait seule guider son choix. 
Les ports les plus fréquentés à cette époque, étaient Les Sables d’Olonne, La Rochelle, Belle-
Ile. Concarneau était peu connu des thoniers. Mais, exceptionnellement, ils rejoignaient aussi 
l’Ile d’Yeu, Le Croisic, La Turbale, Noirmoutier, et même, par des vents d’est-nordet, le petit 
port de Socoa près de St Jean de Luz. 
Comme il fallait prévoir qu’à la mi-saison, la bande serait évidemment dispersée aux quatre 
coins du Golfe, la date du 15 août était fixée pour un nouveau rassemblement à Belle-Ile. 
L’escadre, ainsi reconstituée, partait pour une nouvelle campagne qui s’achèverait à la Saint 
Michel, fête de l’Ile aux Moines, c'est-à-dire fin septembre. 
 
 
Après « Creizic notre pièce détachée »  de Catherine Pallard. 
 
Quelques années plus tard : « Dans le golfe. Un combat obstiné sur l'île Creizic ……  » 
« Au milieu du golfe, un couple lutte avec obstination contre la végétation pour rendre à son île sa biodiversité. 
C'est Creizic, où le coup de main donné par des bûcherons de la Maison de la forêt d'Arradon est le 
bienvenu….. » 
Lien & vidéo : 
http://www.letelegramme.com/ig/generales/regions/bretagne/dans-le-golfe-un-combat-
obstine-sur-l-ile-creizic-video-06-01-2010-726383.php 
 


